
PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 

AVIS PUBLIC

ALIÉNATION DE BIENS 

AVIS PUBLIC est donné, conformément à l’article 28 de la Loi sur les cités et villes, de ce 
qui suit : 

Les lots 5 011 937 et 5 011 976 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, lots situés sur le Croissant Joseph-Armand-Bombardier, ont été vendu le 
16 mai 2022 à l’entreprise Investissements Valleyfield 250 Ltée, pour la somme de 
121 004,32 $. 

SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 10 juin 2022. 

Josée Bourdeau, notaire 
Greffière adjointe


